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Le droit prive allemand et son interpretation sont marques par les concept(s 
notions) d'un cöte et par les intcrets et les valeurs de l'autre. 

1. LES CONCEPTS 

A. LE RÖLE ET LES CARACTERISTJQUES DES CONCEPTS 

Lcs conccpts (Begriffe) et leurs definitions occupent une fonction de 
systcmatisation : il s'agit des « unites de connaissance » juridiques1 que le 
legislateur a choisies ou que Ja jurisprudence et ta doctrine ont creces autour du 
texte de loi, pour le structurer, l'interpreter, te concretiser et le completer . 
. ~e~on l'objet de systcmatisation, on pourrait distinguer trois sortes de concepts 
JUnd1ques : 

1) les concepts qui discement et classifient la realite factuelle et qui servent 
de condition d'ouverture des nonnes (par ex. la capacite ou la faute) ; 

i_1e F(~~ie ma collegue Michclle CUMYN professeure titulaire ä Ia Faculte de droit de runivcrsit~ 
le ~a d"'""bec ), pour sa relccture attentive du manuscrit, ainsi que pour ses conseils precieux sur 
1 ,on comme sur la fonne. 
V.Cf.bla/adeflnition de concept dans le standard ISO 1087-l:2000(E/F) Travau:c 1erminologiq11es -
d:"~~ 11 ,':!._• sous 3.2. l : « concept: notion : unite de connaissance cre~ par une combinaison unique rac=.:s [, .. ] ». 
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2) Ies concepts qui decrivent ou classifient des sanctions :t des consequ~nces 
juridiques (par ex. les dommages-intcrets, l'action en c_essation, !a ~e~ocat1on) ; 

3) les concepts qui reunissent les faits et les consequcnces J_und1ques . : ~es 
categories juridiques ou regimes juridiques (par ex. la veote ou Je dro1t de propnete ).2 

Font partie de cette troisieme categorie de concepts juridiques ceux qui cvoquent 
des principes. 11s jouent un röle structurel tres important en droit prive allemand, 
ce qui justifie de s'y attarder particulierement (II). ll en va de meme pour les 
« theories » en droit prive que nous aborderons ensuite (III). 

B. LES CONCEPTS EVOQUANT DES PRJNCIPES 

1. Le role des principes 
La tendance a nommer et a evoquer des principes (Prinzipien ou Grundsätze) 

au moyen de concepts est un aspect particulierement frappant du droit allemand. 
On en campte plusieurs sortes : 

l) les principes obligatoires, directement, prescrits par la loi, voire la 

constitution : 
D'un cöte, ce sont des principes stricts prenant la forme d'une regle prccise. 

Le principe de la transparence de la representation (Offenkundigkeitsgrundsatz) 
selon Iequel le representant doit d'agir clairement a nom d'autrui pour ne pas 
etre lie personnellement,3 en est un exemple, mais avant tout, c'est le principe 
de l'autonomie de la volonte qui gouveme le droit prive. Ce principe veut que 
chaque limitation de cene autonomie, par le legislateur comme par le juge, a 
besoin d'etre justifiee. Neanmoins, en particulier sous l'influence du droit 
europeen, on constatc l'arrivee de regles de droit prive de plus en plus nombreuses 
qui ont un caractere imperatif.' Dans la doctrine allemande, on a meme essaye 
de c~ns~ire un principe d'egalite en droit prive qui serait au meme rang quc 
Je pnnc1pe de l'autonomie.5 

De l'autre cöte, ce sont des principes plus souples au scns de Ronald Dworkin 
c'est-a-dire des directives d'optimisation et assujettie a une pesce des interets e~ 

~2~[6f 6f:~~!i"~~~L~)r! car;ories }u,:id~qu~s. el la qua1ijicalion : ~ne approche cognitive, 
de situations factuell '• • « ~te~one _Jund1que peut etre delime comme un ensemble 
se su 

I 
e,s sounuses ä un ~egime 1und1que commun. Elle regroupe deux ensemblcs qui unen=~~: (!~d:~1 ~ rclahon: un ':!lsc~b!e.de situations factuelles, d'une part ( ... ), et 

est l'interface en:e ces deux ~~ fonnblent un_re,gnne JU~dique, d'autre part ( ... ). La categorie juridique 
J Cf l'art' 1 .. sem es qu1 a const1tuent ». 
La iheori;c Je 1f;1 rtr~ta~:~~ ~~!~t =~B,ß~rg}er!dic_hes Gesedtzb~h,1B1 GB) ; cf. aussi G. REINER, 
R. ScHULZE et D MAZEA "': ~ un ,q_uea ~n ro,t a emand, dans : G. W1cKER, 
, Cf. M. AU· D'er . UD, L_a repr~sentauon en dro1t pnve, Paris 2015, p. 19, 26 ä 28. 
ces obscrvat~ cof;;;::cf/:~t~,:rdd:;~ode_m6dTübingen, 2014, S. 167: L'auteure reswne 
Fortbestand des Autonomie rinzi s b . u ~1 P~~ U temps m~erne » avec la constatation : 
fo maintien du principe de a~ton/ •e ~ g~hze,t,gem Fortschreiten seiner Durchbrechung 
3 M. GR01'1lERGER, Personale ~ e. prol>'~s simultane de sa rupture »). 
Baden-Baden 2013. Voir romi:fej~hhe,t. Der Grun~at.z der Gleichbehandlung im Zivilrecht, 
decision du II avr. 2018, 1 BvR 3osErtr~ _plusa1eS!nCllV~ de \a <::our_ constitutionnelle dans sa 
football de justificr sa decision de refuser j,Jun:, n 4o Jre~ative a obhgation adressee ä un club de 
alinea 1er de 1a Loi fondamentale ne conti: 5 au sta ~ ~e perSC!nne ) : « Toutefois, l'article 3, 
les rclations juridi~ues entre particuliers de . P~ de P!1°~ipe conshtutionne\ objectif selon lcquel 
au principe d'egahte ». vrau:n • en pnncipe, !Ire structurees de manicre confonne 
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presence, comme les principes constitutionnels, y compris les droits fondamen­
taux, de nombreux principes de droit simples comme le principe comptablc de 
true and fair view6 ou encore le principe de proportionnalite qui a un röle 
particulier parce qu'il s'applique a chaque fois qu'une pesee de biens juridiques 
(Güterabwägung) s'impose. 

2) des « principes » decouverts, par induction, par la jurisprudence ou la 
doctrine, qui mettent en relief un modele ou une conception legislative plus ou 
moins presente ou une approche interpretative qui en decoule. 

Le fameux « principc d'abstraction » (Abstraktionsgrundsatz) en est un exemple 
en matiere de transfert de biens. Selon cette conception, Ie contrat de vente n'a 
pas d'effet translatif, le transfert du bien vendu necessitant un acte de disposition 
separe (Trennungsprinzip - « principe de la separation ») et juridiquemcnt 
independant ( « abstrait » ). 

Evoquons egalement le principe de la responsabilite pour faute (Ver­
schuldensprinzip), qui veut que celui qui cause un dommage ä quc!qu'un d'autre 
n'en soit responsable qu'en cas de faute meme si les conditions d'ouverture du 
texte de loi sur lequcl l'action en responsabilite est fondee, n'evoque pas 
explicitemcnt la « faute ». 

Mentionnons aussi le « principe de la precision » (Bestimmtheilsgrundsatz) en 
droit des societes de personnes etabli par la Cour supreme de l 'Empire allemand 
(Reichsgericht - « Tribunal de !'Empire ») en 1917 et repris par la Cour de 
cassation federale (Bundesgerichtshof- BGH), qui veut que l'etendue du pouvoir 
majoritaire de l'assemblce des associees soit definie de maniere precise dans le 
contrat social.7 

Enfin, un quatricme exemple serait l'obligation de loyaute (Grundsatz der 
Treuepflicht), egalement presente en droit des societes et deduite du principe 
gcncral de bonne foi, qui sert de fondcment aux obligations entre les differents 
acteurs de la societe ( societe et associes, societe et dirigeants, associes entre eux). 

Regardons maintenant de plus pres le rölc particulier qu'assument les principes 
constitutionnels en droit prive. 

2. Les principes constitutlonnels 

. ~n. Allemagne, la hierarchie des normes est tres presente dans la pcnsee 
Jur1d1que. Ceci conceme notamment la priorite du droit europeen (primaire et 
secondaire) par rapport au droit national et Ja priorite du droit constitutionnel 
par ~pport au ~roit non constitutionnel y compris le droit prive. Ainsi, l'imperatif 
de 1 mterpretat1on conforme joue un grand rOle dans la jurisprudence des dcux 
C~urs suprcmes de droit prive, la Cour fcderale - Bundesgerichtshof - et le 
Tnbunal föderal du travail - Bundesarbeitsgericht. 

6 Cf. l'art' 1 264 · l'arti~le 4 ic j- c , altnea 2 _du <;ode de conunerce allemand (llandelsgeset=buch - l!GB) ; cf. aussi 
au,t ctats 'ri 8 10 ~ 3 de la ~1rec1Jve europeenne 2013/34/UE « relative aux etats financiers annuels, 
<« Les e manciers. consohdes et aux rapports y alTerents de certaines fonnes d'eutreprises ( ... ) » 
1 BG!l ~ fidnancie~ annuels donnent une imnge fidele du patrimoine ( ... ) »). 

• u 15 Janv. 2007, J1 ZR 245105, BGHZ 170, 283, Otto Gmbll&Co. KG. 
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Les principes constitutionneJs evoques par Ja jurisprudence de droit prive sont

notamment : • • lb · ) · a) les dispositions definissant )es buts de l'Etat (Staats�,e estim!"ungen 

_ Je principe de l'Etat de droit (Rechtsstaatsprinzip), apph.que rt:Iative��n! aux

voies de recours en procedure civile et relativement a la retroact1V1te des

Jois ou de Ja jurisprudence ; . . • . 
_ Je principe de l'Etat social (SozialstaatsprinziJ!, la sobdante), appb�ue afi�

de concretiser Jes standards juridiques du dro1t des contrats et parfo1s auss1

en tant que critere d'interpretation en droit du travail, droit de Ja faillite et
droit de l'execution forcee. 

b) les droits fondamentaux (Grundrechte}, en parti�ulier :
- le principe de Ja dignite humaine (par ex. en dro1t des contrats, dro1t de la

responsabilite extracontractuelle ; droit de Ja pr�tection .�es doD?ees a

caractere personnel ;• droit des nouvelles technolog1es, de 1 infonnatique et
de Ja communication) ;

- la liberte generale d'action (en droit des contrats, ou, en lien avec le principe
de la dignite hwnaine, elle constitue le fondement de l'autonomie de Ja
volonte ; en droit delictuel) ;

- le principe d'egalite entre les femmes et les hommes (en droit de Ja famille);
- Ja liberte de conscience et de confession religieuse (en droit du travail} ;
- la liberte d'expression et d'infonnation (en droit de Ja responsabilite

extracontractuelle ; en droit de la concurrence) ;
- Ja liberte de la famille (en droit de Ja famille}' ;
- Ja liberte d'association (en droit des societes, droit des cartels) et Ja liberte

syndicale (en droit du travail) ;
- 1a liberte d'entreprise et la liberte professionnelle (en droit des affaires, droit

bancaire, droit de 1a concurrence, droit des societes, droit de la responsabilite
extracontractuelle) ;

- Je droit de la propriete et le droit des successions (en droit des societes,
droit de la propriete intellectuelle, droit des assurances, droit du bail, droit
des successions) et le principe du proces equitable (en droit de la procedure
civile}.

Les droits fondamentaux etant des droits de defense des citoyens contre le 
pouvoir de l'Etat en premiere position, il fallait le concept de« l'effet horizontal 
indirect » des droits fondamentaux (mittelbare Drittwirkung der Grundrechte) afin 
de justifier leur entree en droit prive. SeJon cette approche, developpee par la 

1 Ce droit a et6 �peanis6,recemment � le reglement (EU) 2016/679 « relatif l la rotectiond� �nnes phys1ques a 1 egard du tra1tement des donnecs l caractere personnel et t la librecm:ulat1on de ces donn6es [ ... ) » ce qui a pour elTet que !es droits fondamentaux de l' Allemagne
:ont rempl�. par 1a. Charte �nne en la matiere. Cf. l tttre 1 tllllffl!llion le Tnbunal de Munich (Amtsgericht) en date du 29 mars 2017 171 C14�!2116. Selo� ce Jug�ent �e propri� d'une maison isol6 n'a pas le droit de demand�r l sonvo1s1� 1a cessati�n du bnut (qw s 6l�va1t pretendumentjusqu'l 70dB) cause par !es enfants du demieren �a1S81lt regubcrement de 1a '!lus1que1 notamment de 1a batterie. Selon le droit fondamental de lafllDl!lle _le « d�veloppement_ sain � Jeunes » serait sous 1a protection speciale et dans l'int&at partl� de

1 
1 Ebalantat. La

d 
isociet6 devait prendre cette decision de preference comme ligne directricepour Oy,,rer a ce 'interets. 
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Cour constitutionnelle depuis 1958,'0 la Constitution de 1949 ( Grundgesetz) 
creeun « ordre objectif de valeurs » (objektive Wertordnung) qui impregne le 
Code civil allemand (Bürgerliches Gesetzbuch, BGB), notammcnt ses clauses 
generales (Generalklauseln) 11 , bicn que ce Code soit beaucoup plus ancien que 
la Grundgesetz. II s'ensuit que le juge du droit prive doit tenir compte des droits 
fondamentaux dans l'interpretation des normes qui reglent les rapports entre les 
particuliers. 12 

Par la suite, la Cour constitutionnelle est allee encore plus loin, affirmant que 
!es droits fondamentaux, outre leur fonction de droits de defense, obligeraient 
!'Etat, y compris le legislateur en droit civil, ä proteger les particuliers contre 
des empietements, notamrnent sur leur integrite physique et rnorale et leur droit 
a la liberte y compris la liberte contractuelle, de la part des autres particulicrs. u 

En effet, les chambres civiles de la Bundesgerichtshof tiennent compte des 
exigences formulees par la Cour constitutionnelle en recourant ä une interpretation 
conforme de l'article 138 du BGB relative a la nullite du contrat par laquelle 
la conjointe (le conjoint) de l'ernprunteur se porte caution en faveur de 
l'etablissement preteur sans y ctre intcresse(e) personnellernent.1• 

Se trouvent egalement cites dans la jurisprudence de droit prive plusieurs 
articles de la Convention europccnne des droits de l'homme. Ceci se produit de 
plus en plus souvent, dans la rnesure ou la jurisprudence de la Cour europcenne 

10 BVerjG, arret du 15 janv. 1958, 1 BvR 400/51, Lüth. 
11 _Par exemple l'article 138 (acte juridique contraire auit bonne mceurs; usw-e), l'article 157 (la bonne 
f?1 ~t !es usages dans interpretation des contrats), l'article 242 (prestation selon Ja bonne foi), 
1 arhcle 276 (negligence), !es articles 314 et 626 (resiliation pour motif grave), l'article 826 (violation 
des bonnes ma:urs) du BGB. 
12 Cf. BVerfG, decision du 14 fevr. 1973, 1 BvR 112/65, sous C.IV.l.: « La täche de Jajurisprudence 
pe~ notamment exiger que les Valeurs qui sont immanentes ä l'ordre juridique constitutionnel mais 
qu1 ne sont pas ou seulement imparfaitement exprimees dans !es textes des lois ecrites soient mises 
en lumiere et mises en reuvre clans des decisions dans un acte de depistage evaluant qui ne manque 
pa~ d'elements volitifs ». Confinnee reccmmcnt par Ja decision du 11 avr. 2018, 1 BvR 3080/09, 
{:5• n• 32 : « [ ... ] !es droits fondamcntaux n'obligent pas directement )es particuliers eux-mcmes. 

~ndant, elles on~ egalement un impact sur les rapports juridiques de droit prive et doivent ctre 
ap~hquees par !es trtbunaux specialises, en particulicr par l'intennediaire des regles generales de droit 
CIVIi et. !es Standards, clans l'mterpretation du droit spccialise » [sauf indication contraire, toutes !es 
traduc11ons des sources citees dans cette contribution ont ete realisees ä l' aide de I 'outil 
WWW .DeepL.com/ 
Translator). 
13 BVerjG, arrct dl! 20 dec. 1979, 1 BvR 385/77, BVcrfGE 53, 30, 57 (l'obligation de prendre des 
mc;ures de protectton contre !es dangers de l'utilisation pacifique de l'energie nucleaire ) ; BVerft], 
arr I du 19 oct. 1993, 1 BvR 567/89 et 1 BvR 1044/89, sous B.11.2. (L'obligation d'assurer Ja liberte 
~onll'!lcr~lle formelle ~t, da~s un certain degre, aussi la liberte materielle) : Se Ion la Cour, Je Jegislateur 
. e~:r Vlter que ce SOil IOUJours le droit du plus fort qui s'impose. Deja pour des raisons de securite 
J~n iqu~, un c?ntJ:at ne pouvait pas ctre remis en cause ou corrige ä chaque fois ou l'equilibre des d gociuh_ons n eta1t pas assure. Toutefois, s'il s'agissait « des cas typiqucs de teile sorte que l'une 

es partics au contrat est structurellcmcnt infcricure et si Ies consequences du contrat sont 
:onnalcmcnt lourdes P?UT J'autre part!e au contrat », )'ordre juridique du droit civil devait « reagir 
eit_pennettre des correcttons ». Le dro1t des contrats allemand apphcable repondrait pourtant ä ces 
8J:ces, notamment gräce .a l'art. 138 du BGB qui declare nul les actes juridiques qui portent atteinte 
exploit":!es d~rs,y compns Je~ actes desequilibrcs de maniere frappante qui sont le resultat d'une 
la gran~10i 'blun etat de neccss1te, de l'inexperience, d'un defaut de capacite de jugement ou de 
LEGEAJsM' 81 esse de .c~ctere d'autrui [traduction de l'art. 138 inspiree par l.ARDEUXIPEDAMON/ 
•• p ITZ, Code CIVIi allemand: traduction commentee, Juriscope/Dalloz 2010, p. 52)). 

ar ex. BGH du 15 nov. 2016, XI ZR 32/16. 
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des droits de l'homme s'etend, a l'instar de « l'effet horizontal indirect » des

droits fondamentaux allemands, de plus en plus au droit prive. 15 

Au-dela lajurisprudence, le discours sur le droit prive dans son entier est devenu

tres sensible aux argurnents constitutionnels et aux droits fondamentaux. Lorsque

des auteurs de doctrine traitent d'une regle de droit apropos de laquelle d'autres

auteurs ont deja emis des doutes serieux quant a leur constitutionnalite, ils ne

se privent pas de prendre position. Qui plus est, les argumcnts constitutionnels

sont prises par les auteurs, comme d'ailleurs les arguments tires du droit europeen

et en particulier des libertes fondamentales, parce qu'ils sont puissants et

incontournables vue la preseance de la Grundgesetz et du droit europeen sur le

simple droit interne - une preseance qui peut etre invoquee directement par la

voie d'une interpretation conforme ou indirectement en s'appuyant sur la nullite

de la regle supposement contraire a la Constitution. 16 On observe meme parfois

une certaine legerete dans l'utilisation qui est faite de l'exception d'inconsti­
tutionnalite. 

Dans l'ensemble, le droit prive et notamment l'autonomie de la volonte fait
preuve d'une tendance generalisee a sa constitutionnalisation et a sa
« materialisation »1', et du declin simultane de Ia theorie classique du contrat
avec son approche principalement formelle de la liberte contractuelle ainsi que 
de la justice contractuelle. 11 

C. LES CONCEPTS EVOQUANT DES APPROCHES

INTERPRETATIVES(« LES THEORIES »)

Comme les principes, les soi-disant « theories » (Theorien) sont une sorte de 
concepts juridiques (ci-dessus A., 3). Ce sont elles qui caracterisent peut-etre le 
plus �e discours d� dr�it prive en Allemagne. Elles ne sont pas vraiment des
theones a� sens sc1:nhfique mais, toujours comme les principes, designent une 
approche mterpretattve ou le fondement d'une regle jurisprudentielle. Il arrive 
�ue les termes « principe » et « theorie » soient employes de maniere 
mterchangeable (par ex. Rechtsscheinsgrundsatz ou Rechtsscheinstheorie theoric 
de _l'apparence): �ais c'est l'emploi du terme « theorie » qui 'signale
hab1tucllement l ex1stence de plusieurs approches differentes ou opposecs. 

�;��tf:1fo1!�:=: ��DH du l, avr. �0_17, requetes n°• 79885/12, 52471/13 et 52596/13,

du 13 juin 1979 dans l'affaire, r��
t 
00 

e
�

t33�;1 de
Marc

s �o�es_transsexuelles; deja le jugement
16 Sur Je plan procedural r b · · . . : . u., nelgique. 
donne lieu a la suspensidn du�;1�� :� � 

nul
�

e d u
J1e
e 

:
sP?s)t\on leg�le _(�u sens fonnel) federale

constitutionnelle feder.ile er. l 'art,·cle 100
u

nd
e 

I manG 
„ dec1s1on preJudic1elle adressee a la Cour

11 Th. vp, • • e a ru11ugesetz 
�SER, Grundrechte als &hranken d V. 1 .r. •h . ; .. Kritische Vierteljahresschrift für O 

er
b 

er rags1re, e,t m europäischen Privatrechtssystemen 
G.-P. CALLIES, Die Ko-Evolution von 

csctzge ung und Rechtswissenschaft (KritV) 2013, 83 ;
(ed.), Privatrechtsth eorie heute Tübin 

Recht und Gesellschaft, dans_: M. GRONBEROER et N. 1ANsEN
de droit dans Ja Loi fondam�tale a j�� �017;,r Jl· �} ��� ... ] l'1nt�rctation materielle de !'Etat
11 Cf. M. AUER, Materialisterun Flexibil;. 

r e !-51 Uillll!. la. matenalisation du droit prive [ ... ]. 
Antinomien des Privatrechtsdefkens Tüb_1erung,//:ochterfre1he,t : Generalklauseln im Spie$el der 
« ma�alisation » (Materia/isierun ). L'a�

n
g
en 5, . P, 23 . et_ s. au sujet de 1a notton de

« materielle » de la justice de droit lve 
te� �opose de distmguer entre une comprehension

de la liberte contractuelle » de rfutre. 
ou de laJushce contractuelle d'un cöte et la « materialisation
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Voici quelqucs excmples des centaines de« theori:s » en droit prive allemand: 
_ Ja theorie de l'equivalcnce des conditions (Aquivalenztheorie ou Bedin­

gungstheorie) et la theorie de la causalite adequate (Adäquanztheorie) pour 
detennincr s'il y a un rapport de causalite entre le comportement 
non-confonne et le dommage ; 

- la theorie de la difference (Differenztheorie), opposee a 1a theorie de 
l'echange (Austauschtheorie), qui designe UD mode de determination du 
dommage en cas de responsabilite contractuelle pour inexecution du contrat ; 

- Ja theorie de l'apparence (Rechtscheinstheorie) dejä. evoquee, qui designe 
un principe general obtenu par voie d'induction ; 

- Ja theorie de l'execution reelle (Theorie der realen Leistungsbewirkung) et 
la theorie de l'execution finale (Theorie der finalen Leistungsbewirkung), 
qui constituent deux approches opposees permettant de repondre a la question 
de savoir si l'effet extinctif de l'execution d'UDe obligation depend de 1a 
volonte du debiteur ; 

- Ja theorie du siege reel (Sitztheorie) Oll la theorie du siege statuaire 
(Gründungstheorie) en droit international prive des societes. 

AL~MPORUNCEDESDEflMilONS 
Revenons maintenant aux conccpts qui discement, decrivent et classifient 

(ci-dessus A). Les definitions de ces concepts, qui se resument soit eo UD terme 
unique (par ex. la faute - Verschulden), soit en UDe expression composee de 
plusieurs tennes (par ex. la bonne foi - Treu und Glauben; tromperie dolosive 
- arglistige Täuschung), sont omniprescntes en droit prive allemand. D'abord 
dans Ja loi elle-meme, bien sOr, surtout et avec UDe tendance croissante en droit 
economique national et europcen. Mais ensuite dans la jurisprudence et la 
doctrine, et ce sont ces dernicres qui nous semblent les plus interessantes d'UD 
point de vue methodologique. Les dcfinitions des concepts etablies ou vehiculces 
par la doctrine occupcnt un röte de premicr plan dans l'enseignement du droit, 
ce qui semble caracteriser 1a culture juridique allemande ou, notamment gräce 
a ces dcfinitions, l'argumentation juridique est presentce comme le resultat d'un 
syllogisme imparable suivant le schema bien connu « premisse majeure -
definition - subsomption - conclusion » ( Obersatz - Definition - Subsumtion 
- Ergebnis). 

II Y a des manuels sur le vaste marche de la litterature qui s'adresse aux etudiants 
en droit (Ausbildungsliteratur} qui n'ont pas d'autre contenu que des dcfmitions,19 

~t Juris, une des plus importantes banques de donnees juridiqucs allemandes, a 
mtegre a son interface une fonction de recherche intitulee Definition qui permet 
de trouver des decisions ou le terme de recherche a ete defini ou du moins eclairci 

:J:r ~~j r;:c~en-De/initi~nen : Zivilrecht, Strafrecht, Öffentliches Recht[« Definitions de poche: 
die zl;}"/ • oit penal, dro1t p~lic »] (Nomoslehrbuch), 3e M 2016 ; Ph. LUTZ, Definitionen für 
ZIIIII A 1 rech:klfusur: Formuh~ngen, Streitgegenstände 11nd Beispiele aus dem gesamten Zivilrecht 
et des uswen /Kernen [« ~fmJti_ons ~our l'examcn en droit civil : des phrases, des objets du litige 
1a ee~emp es pour le dro1~ CIVll entier A apprendre par c~ur »], 7° ed., Altenberge 2014. Cf. aussi 

pag mtemet https://www.n1rastudcnt.de/contcnt/definitionen (page consultee le 14 nomvebre 2018). 
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le tn·bunal n n'est donc pas etonnant d'entendre les etudiants se dire entre 
par · 'fi · · 1 eux : « Etudier le droit, c'est apprendre par creur des de m1t1ons • » 

E. CONCLUSION-L 'IAIPRESSION DE RIGIDITE 

Indeniablement, ces observations donnent l'impression d'une certaine rigidite 
du droit prive allemand. Elle resulte aussi de la fa~on d'ar~ente~ des C~urs 
supremes de droit prive, la Bundesgerichts~of ~t le Bundesarb_e,tsgen~ht, qw ont 
l'habitude de formuler des regles d'interpretation plus ou moms generales avant 
d' en deduire la solution de cas concrets. Encouragees par Ieur mandat de 
« developper le droit » (Fortentwick/ung des Rechts, cf. art. 543, al. 2 du ~ode 
de procedure civile), ces deux Cours suprcmes ne se genent pas pour s'expnmer 
de maniere plus large et abstraite que l'affaire particuliere ne l'exige et pour 
repeter a formulation d'un principe, d'une theorie ou d'une defmition ainsi etablie 
(y compris les raisons qui la motivent) ensuite systematiquement dans leurs 
decisions ulterieures, comme des « elements de texte » copies et coles. De cette 
maniere se creent au fi1 du temps des renvois « a la cba'ine » qui tiennent Iieu 
d'argumentation et font perdre de we les faits a l'origine de la regle 
jurisprudentielle et les arguments evoques a l'epoque pour la soutenir. 

L'effet de « durcissement » des regles jurisprudentielles se trouve encore 
renforce par l'habitude des cours supremes de droit prive, tout comme des autres 
cours supremes et la Cour federale constitutionnelle (Bundesverfassungsgericht), 
a faire preceder le texte publie (et anonymise) de leurs decisions d'un resume 
des regles qu'elles ont creee et qui les ont guidees (« principes directeurs », 
Leitsätze). Les « principes directeurs » s'y trouvent alors separes des faits 
sous-jacents et eleves au rang d'une proposition abstraite et generale - ä l'instar 
des regles legales . .,,, 

Cette maniere qu'a lajurisprudence des Cours supremes de creer et de propager 
des regles jurisprudentielles a son merite, car eile contribue ä la differenciation 
du systeme juridique, a la transparence de sa presentation et a l'acceleration du 
discours juridique. Mais elle comporte aussi le danger de faire perdre de vue 
les particularites du cas qui a donne naissance ä ces principes directeurs. Souvent 
les tribunaux inferieurs, la doctrine et surtout les avocats les prennent alors au 
pied de la lettre, comme la loi elle-meme. Au lieu de comparer, dans une reflexion 
analogique, les faits du cas juridique a traiter avec les faits sous-jacents sur 
lesquelles la cour a developpe ses principes, ils essaient plutöt de Ies « subsumer » 
sous le libelle des principes formules par une cour qui se retrouve alors dans 

20 Cf.~ 5?'t~rnllGER.1. Höchstrichterliche I!~htsfindung und Auslegung gerichtlicher Entscheidun­
gen, • e,u ent 1chungen der Vere1rugung der Deutschen Staatsrechtslehrer Tome 71 
J=~:g=echtset::' und Rechtsfindung), ~erlin ~ al. 2012, p. 297, 320'et s.: « La 
a\ la fa~on des princi ~ ce~ ~dre les Pf!D-Clpes d1recteurs ou !es assertions fonnul6es 
decisions D uis r:::i Jugements anterieurs_ et Ales rep6ter mchang6s dans d'autres 
moyens ~S:.iels de justifi!ti:O ~'ira s:::.:n!•:~i:e al;~and, l'auto-citation est l'un des 
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le röle inapproprie d'un legislateur.21 Souvent, les tribunaux ont alors la tendance 
a presenter Ie resultat de cctte « subsomption » de maniere assez apodictique. 22 

Cela n'est pas sans rappeler la « jurisprudence de concepts » (Begriffsjuris­
prudenz, aussi appclee: Konstruktionsjurisprudenz) des pandectistes du 19e siecle. 
Aux pandectistcs, notamment a Georg Friedrich Puchta, on a reproche, a tort 
d'ailleurs (voir ci-dessous sous III), d'avoir essaye de deduire Ja solution des cas 
concrets d'une pyramidc des concepts. Le fameux « ciel des concepts juridiques » 
sclon 1a satire de Jhering. 23 

Or, et cela pourrait paraitre paradoxal, lcs « valeurs », les « interets » et la 
pesee des interets abondent cn droit allemand actuel. 

II. LES VALEURS ET INTER.tTS 

Tout d'abord, il convient d'expliquer les notions de valeur et d'interet 

A. LES NOTIONS DE VALEUR ET D'INTEllT 

Tandis que le droit europeen accorde une place preeminente a Ja notion de 
valeur (Wert),24 cellc-ci n'apparait pas dans Ia Loi fondamentale allemande.25 

Dans la jurisprudence de la BVer:fG et des tribunaux des differentes instances 
(Fachgerichte), en particulier les tribunaux administratifs, mais aussi les 

21 Cf. Ch. ScßONBEROER op. cit., p. 321 : « Ces references en chaine autorcferentielles servent a 
stabiliser les tribunaux et a lcur assurer la coherence et Ja continuite de leur propre jurisprudence. 
Bien ~ntendu, les jugemcnts anterieurs ne sont pas consideres comme des decisions de cas. Au 
~ontratre, des passages abstraits de leurs raisoMements sont utilises sous 1a fonne de nonnes 
Jund,ques, pour ainsi dire. Cette proccdure encourage A negliger les faits decisifs ». D'ailleurs, ce 
phenom!ne peut etre obscrve dans une mesure encore plus !arge par rapport A la jurisprudence de 
la Cour de Justice europeenne (CJE). La Cour a Je monopole de l'interprctation du droit europeen 
et ~011 donc toujours eire consultce par les juridictions nationales Jors d 'un litige en cas de doute 
serieux concemant l'intcrprctation des normcs de droit euror,een. Non seulement que Ja responsabilite 
pour le developpement du droit europccn a etc rctiree aux tnbunaux nationaux qui pourraient pourtant t apporter une contribution authentique, prouvce par Jes faits. Le fait que la CJUE ait simultanement 
1 te dechargee de Ja responsabilite pour Ja decision de l'alTaire concrete signifie q_u'elle agit dans 
;J cadre de Ja procedure prejudiciclle davantage comme un legislateur qu'une jundiction n.-elle. 
La Cf. SCH01:ffiEROER op. eil. 321 : « Mais il y a cgalemcnt des avantages pour )es tribunaux infcrieurs : 
. fonn1 ula~on des ~~glc~ abstraitcs facilite considerablement le traitement des pnicedents et soulagc 

a,ns1 .es tribunaux mterieurs ». 
23 Yo(! l'extrait de l'ouvrage « Im J11ristischen Begriffshimmel » de R. v. Jhering cite et traduit en 
fran9?1.5 par M. CUMYN et F. ÜOSSEUN, Les categories juridiques et la qualijication : une approche 
f:1gn1hve, (2016) 62:2 McGill LJ 329, 378 et s. 
e Cf. le preambule de la Chane des droits fondamentaux de l'UE : « Les peuplcs d'Europe, en 
~tubh!IS8Dt entre eux une union sans cesse plus etroite. ont decide de partager un avenir pacifique 
0nde sur des Valeurs communes. Consciente de son patrimoine spirituel et moral, !'Union se fonde 

5W les Valeurs indiv!sibles et universelles de dignite humaine, de liberte, d'egalite et de solidarite : 
: e reposisur le Pi:tncipe de la democratie et le principe de ('Etat de droit. Elle place Ja personne J ~f so~ a~1on en instituant la citoyennete de !'Union et en creant un espace de libcrte, de 
dc~urt . et de JUStlce. ( ... ) » ; cf. egalement le preambule du Traite dur l'UE : « ( ... ) S'inspirant 
1 hentages _culturels, religicux et humanistes de l'Europe, a partir desquels se sont developpees 
8~~alcurs1 univbeerselles que constituent )es droits ipviolables et inalienables de Ja persoMe humaine, 
25 ~ que. a h rte, la dcmocratie, l'egalite et !'Etat de droit ( ... ) ». 
art iJ~otioaln de Valeur s'y trouve sculcment dans )es ccnnes composcs de Vermögenswert(« actif », 

· a, , n° 2) et de Schwellenwert (« seuil », art. 115, al. 2). 
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rang par rapport a d'autres valeurs, sans egard a son degre d'implication dans 

l'affaire. 
Examinons maintenant 1e röle des interets et des valeurs dans l'interpretation. 

B. LE RÖLE DES INTERbTS DANS L'INTERPRETATION 

1. Les lntcrets et la concretisatlon des concepts 

La loi s'applique a des cas concrets, mais elle est redigee dans des tcrmes 
generaux et abstraits. Regulierement, le texte de la loi donne lieu a une marge 
d'interpretation, et c'est alors, selon l'approche allemandc, la premiere täche du 
juge de reconnaitre les finalites de la norme ainsi que les interets divergents en 
jeu et de les trancher par sa decision. En droit prive, tout comme dans les autres 
domaines du droit allemand et europcen, il y a des concepts legaux a caractere 
flou et indetermine (des standards, unbestimmte Rechtsbegriffe) par lesquelles le 
legislateur, incapable de prevoir toute la diversite des situations dignes d'etre 
visees ou de ne pas l'etre par la regle,fait expres de delegucr unc partie de son 
pouvoir d'etablir des regles et principcs et de sa marge d'appreciation aux 
magistrats. 

Dans ce contexte, les soi-disant « clauses generales » (Generalklauseln) sont 
de Ja plus haute importance. II convient de mentionner, par exemple, lc principc 
de bonne foi dans l'cxccution des obligations (art. 242 du BGB), les principes 
de Ja nullite des actes juridiques portant attcintc aux bonnes ma:urs (art. 138 du 
BGB), de la nullite des conditions gencrales contractuelles qui desavantagent le 
cocontractant de maniere inapproprice et contraire aux exigences de la bonne foi 
(l'art. 307 du BGB) ou encore l'interdiction des comportcments commerciaux 
deloyaux (art. 3 al. 1 er de la loi contre la concurrence deloyale - Gesetz gegen 
den unlauteren Wettbewerb). 

Voici, au-dela des clauses gencrales, d'autres cxemples des standards employes 
dans des normes du BGB dont l'application necessite une pcsce (evaluation) des 
interets en jeu : 

- !es tcrmes « raisonnablc/approprie » (angemessen) et « deraisonnable 
mapproprie » (unangemessen)29 ; 

- les termes « cquitable » (billig) ou « incquitable » (unbillig), dont le sens 
est analogue a celui de angemessen (ci-dessus)10 ; 

~7~· (e~tre autres) !es articles suivants du : l'article 126b (periode raisonnable), l'article 239 
alin%::°f1"fi:pp~o~rie), le~ ll!1icl~s 250, 264 alin_ea 2, 281 alinea 1er, 286 alinea 2, 296, 299, 312f 
derai • al!ne~ 3 (dehu _raisonnable), I'article 308 no 1, no Ja, no lb, no 2, no 5 (dclai 
coco sonnable), 1 a~cle 305, almea 2 (la prise en compte comme il convient du handicap physique du 
elevc!~trj~al).t), l'art1cl~ 307 precite, l'articlc 308 no 7 (indemnite ou reparation deraisonnablement 
ctl'a~~lcan•~l1l~, almea 1er_ (une prise en comptc raisonnable des habitudes et usages applicables) 
10 er p ,1, m~a4 (une P1:se en compte raisonnable des particularites propres au droit du travail). 
de p~iC: e:- b ai:01cle 25~, almea 2 (reparation equitablc du dommage moral), l'article 271a (delai 
l'article 3 n a usi , _1'~1cle ~88, almea 2 (limitation inequitable du droit aux interets de retard), 
du BGB. IS (apprec1ation equ1table lors de la dctermination de la prestation par une des parties) 
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tribunaux de droit civil, elle est pourtant tres presente sous la fonne du « systeme 
de valeurs de la Loi fondamentale » (Werteordnung des Grundgesetzes) ou 
« systeme de valeurs des droits fondamentaux » (Werteordnung ~er 
Grundrechte).26 On parle aussi parfois de « l'ordre social des valeurs » (sozza/e 

Werteordnung).27 

L'emploi du terme de Wert (tout court), qui a un potentiel rhetorique et 
ideologique considerable gräce a sa connotation positive naturel~e,21 _est_ 1:'11'e en 
droit prive allemand. Les juristes lui preferent le terme de « b1en Jur1dique » 
(Rechtsgut) ou de « bien protege » (Schutzgut) pour designer !es finalites des 
normes de droit prive, notamment celles qui protegent la personne (par ex. la 
sante, la propriete, la volonte, la dignite etc.) ou les institutions (par ex. le 
fonctionnement du marche, 1a concurrence). 

D'ailleurs, l'idee que le legislateur et la jurisprudence « protegent » ou 
« renforcent » les interets d'un groupe de personnes typiquement faibles ou 
vulnerables (les consommateurs, les locataires, les travailleurs, les investisseurs, 
les enfants, les malades, les handicapes, les personnes ägees et, bien sur, les 
femmes) par rapport a ceux d'un groupe typiquement plus fort est tres presente 
dans le discours juridique allemand et meme dans les medias de masse allemands. 
La recherche avec la phrase BGH stärkt Verbraucherrechte ( « La cour de 
cassation allemande renforce les droit des consommateurs ») dans Google, par 
exemple, donne des milliers de resultats ! 

C'est surtout la notion d'interet qui domine le discours juridique du droit 
prive en Allemagne, etant donne que la distinction entre !es interets abstraits 
que le legislateur essaie de concilier et de ceux, concrets, des parties au litige 
s'estompe parfois. 11 y a un rapport etroit entre les valeurs et les interets, et 
peut-etre qu'on pourrait dire que le terme « valeur » implique une reconnaissance 
particuliere, un ennoblissement, de l'interet sous-jacent (qui peut etre individucl 
ou collectif y compris l'interet public). Ce qui distingue 1a valeur de l'interet 
(protege par la loi), c'est le fait que, contrairemcnt a l'interet, la valeur (par 
ex. I vie, la propriete en tant que telles) n'a pas de « poids absolu », qui 
varierait d'un cas a l'autre comme l'interet en jeu, mais seulement un « poids 
specifique » qui exprime, a l'instar du taux de change d'une monnaie, son 

26 Cf. BVt;r;fG, decision du 1S janv. 19S8, l BvR,40_0/Sl, BVerfGE 7, 1~8. Lüth ; confinne par ex. 
par la dec1S1on du 11 avr. _2_018, 1 BvR 3080/09, Juns, n~ 32 : « Les dro1ts fondamcntaux deploient 
!~ur ef!et en tant que. d~mons sur !es valel!J1I. const1tuhonnelles et rayonnent en tant que « lignes 
directnce~ » ~ dro1t c1v!l ( .. _.); ä cet egard, laJunsprudcnce a ~galement parle des droits fondamentaux 
comme d un ordre obJechf des valeurs" ( ... ). ». 
27 Par ex_. _Cour d'apJlC:l ~ Zweib~ken, decision du 28 nov. 2016, 3 W 11 S/16, Juris, n° 6, relative 
ä la quest1?n de sav~rr s1 !e s~ htteral du tenne « mariage » au sens des art1cles I 303 et s. du 
BhGB (anCicnne vers1on) mclua1t « dans la comprehension generale des mots » !es Jiaisons 

omosexuelles ». 
21 Cf. N. LUHMANN, Die Gefellschaft der <jesellschaft, Frankfurt-sur-Main 1997, tome 1, p. 342 : 
« Les valeurs ne ~nt ( ... ) nen de plus_ qu un ensemble tres mobile de points de vue. 11s ne sont 
~.,i~mme au1trefois les 1dces, a~ etodes fixes, mais plutöt a des ballons dont les coquilles sont 
b"'"""s pour es gonfler ä l'occas1on, surtout lors des festivites ». 
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_ ou encore les tennes « raisonnable/possible/acceptable/accessible » (zumut-

bar) et « intolerable » (unzumutbar).31 

• , • • 

Dans tous }es cas, la pesee des interets est gu1dee par le pnnc1pe _de. la

proportionnalite (Verhältnis'!1äßigkeit)_ qui_ e�t c?nsider� coim:1:2 
un pnncipe

general s'appliquant aussi b1en en dro1t pnve qu en dro1t pubhc . . 
n y a des dispositions legales qui font appel directe?1�nt a�. pnncipe . de

proportionnalite.31 Mais l'obligation de rendre une dec1S1on d mterpretat1on 

pondcree s'applique a tous les standards14 et, au-dela, meme a tous ! es concepts,

que le legislateur les ait crees flous de maniere deliberee ou par madvertance.

2. Les interets abstraits et les interets concrets

Tout compte fait, chaque regle, chaque principe de droit prive est le condense
d'une pesee des interets abstraits des parties potentielle�ent concernees._ De ce
chef. il est normal que la jurisprudence comme la doctnne allemandes t1ennent
com�tes des interets abstraits, c'est-a-dire typiques ou habituels des parties quand
elles procedent a l'interpretation teleologique de la norme.

La prise en consideration des interets concrets et legitimes des parties au litige
est moins evidente. Elle necessite une justification particulicre. Ainsi, elle est
operce par exemple en vue de l'interpretation des actes juridiques effectues par 

les parties, parce que les interets concrets constituent un indicateur de leur volonte
respective ou plus preciscment encore, parce que leurs interets concrets et visibles
pour la partie adverse sont le signe exterieur de ce qu'elles ont pu vouloir dire
au moment ou elles ont exprirne leur volonte.

De plus, les interets concrets sont pris en consideration dans tous les cas,
evoques ci-dessus (l.), ou le concept choisi par la loi demande explicitement une

31 er. par ex. les articles suivants du BGB: l'article 305, alinea 2 (prendre connaissance de fa�on
raisonnable), l'article 306 alinea 3 (durete intolerable que le maintien du contrat representerait), 
l'article 312a alinea 4 (mode de paiement gratuit accessible), l'article 313, alinea 3 (adaptation du 
contrat non tolerable), l'article 440 (mode de dedommagement operable sans inconvenient majeur 
eour le consonunatcur). L 'article 626, alinea 1er (continuation du contrat ne pouvant pas !tre imposee 
a celui qui resilie sans preavis) demande meme explicitement une « pesee des interets des deux parties 
contractantes » (Abwägung der Interessen beider Vertragsteile). 32 er. R. STORNER, Der Grundsatz der Verhältnismäßigkeit im Schuldvertragsrecht, Tübingen 2010,
p. 442 ; H. HANAU, Der Grundsatz der Verhältnismäßigkeit als Schranke privater Gestaltungsmacht,
Tübingen 2004.
31 Par ex. l'article 251, alinea 2 en droit de dedommagement (un prix de depenses hors de proportion
qui exclu� la reparation � nature), l'article 305, alinea 2 (des difficultes « hors de proportion >>
pour le supulant des cond11to� generales de renvoyer l' autre partie e:cpressement a celles-ci lors de
la concl�1on du con�t), l'art1cle 275,. alinea 2 en droit �s obligations (l'impossibilite au cas oil 
la p�llon r��1t des �ses qu1 sont grav�ent d1spropo11ionnees par rapport a l'interct ducreanc1er) �u _l arttcle �20, allnea 2 du _BGB (la mod1c1te relative - verhältnismäßige Geringfügigkeit -1 de la _part1e mexecutee de 1a prestatlon par le cocontractant exclue l'exception inexecution). 
)4 Voi,l� l'ex�p_le d'';1ll cas oil le BGH s'appuie cxplici�ent sur le critere de Ja proportionnalite� 1 mterprctauon A wi ��dard : Selon 1a Cour de cassat1on, une provision dans les statuts d'une soc1ete il responsab1hte ltm1tee selon laquclle un associe qui se fait exclure de la socie� pour comportemcnt fautif n'a pas droit a des indemnites de depart est contraire aux bonnes mamrs(sillen!"idrig) est f!Ulle par le jeu de l'anicle 138 du BGB si cctte privation de 1a compensationfinanc1ere est « d1sproportionnee » (unverhältnismäßig). Tel serait le cas a chaque fo1s que leco�port�t de_ l'associe n'a pas mis e_n peril l'existence de la societe et que la valeur de la part soc1ale de 10 assoc1e exclu n'est « pas neghgeable » (BGH, arri!t du 29 avr. 2014, II ZR 216/13, BGHZ 201, 65, n 18). 
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concretisation moyennant une pesee des interets b'Uidee par le principe de la 
proportionnalite. 

Meme d'autres concepts qui normalement ne donnent pas au juge une marge 
d'appreciation peuvent subir des modifications dans certains cas extremes, cn 
raison des interets concrets des personnes concemees. Ainsi, la jurisprudence se 
reserve la possibilite de ne pas appliquer une regle de 1a loi ou de faire exception 
de ses propres principes en ayant recours au principe de l 'equite quand 
l'application de la regle ou du principe aboutirait a un resultat « absolurnent 
insupportable » pour une de parties, par exemple quand la violation d'une 
formalite pourrait mettre en peril l'existence financiere de la partie concernee35• 

Le principe d'equite est d'ailleurs rarement invoque en tant que tel, conformement 
aux efforts des juristes allemands d'aligner tous les argurnents aussi ctroitement 
que possible sur le texte de la loi, et la jurisprudence prefere s'appuyer sur une 
acception tres large du principe de bonne foi (dans les contrats) selon l'article 242 
du BGB (voir aussi ci--dessous C.1.). 

Ce n'est pas seulement l'existence d'intercts concrets, mais aussi leur absence 
qui peut avoir une influence sur l'interprctation d'une nonne. Quand l'une des 
parties au litige, par les circonstances du cas d'espece, n'a pas les interets typiques 
que la regle legale souhaite proteger et quand ce n' est pas le droit ( europeen) 
de la consommation qui est en jeu, la jurisprudence (et la doctrine} ne se gene 
pas pour ne pas appliquer cette regle moyennant une reduction teleologique. Selon 
l'article 181 du BGB, pour donner un exemple, un representant ne peut en 
principe, dans la mesure ou il ne lui est pas pennis (par le represente) d'agir 
autrement, accomplir, au nom du represcnte, un acte juridique avec soi-meme. 
Or, il est reconnu que cette regle, qui sert a evitcr les conflits d'interets au 
detriment du represente, ne s'applique pas quand l'acte juridique est de nature 
a exclure 1a violation des interets du represente, par exemple quand les parents, 
representants legaux de leur enfant, Iui offrent un cadcau. 36 

Mentionnons enfin que les intcrcts concrets ne joucnt pas seulement au niveau des 
~~quences d'ouverture des normes, mais aussi au niveau de leurs consequences 
Jun~ques. Cela conceme notamrnent la dctermination des dommages-intercts en 
mattere de responsabilite. En allemand, Je terme « interet » (Interesse}, outre sa 
si_~ification de « volonte », peut meme etre synonyme de « dommage ». Ainsi, on 
dist~gue « l 'interet » du creancier a l • execution de l' obligation contractuclle ( « interet 
~itif » positives Interesse} de « l'interet ncgatif » (negatives Interesse} qui vise 
1 mter@t d'une partie contractantc de ne pas faire confiance inutilement a la conclusion 
d'un c~ntrat qui ensuite echoue. Les dommages-interets en lieu et place de la 
pres~tion promise octroyes pour cause d'inexecution (art. 280 al. 3 du BGB) 
~nsti~ent un exemple du « dommage positif », les dommages-interets octroyes a 

Partie adverse a l'annulation pour cause d'annulation d'un acte juridique un 
exemple du« dommage negatif » (art. 122 du BGB). 

:!~x.u:i/[j re1t du 2 nov. 2005, XJI ZR 233/03, relativement a l'exigence d'un 6crit pour 
H Par Cl. BGH. ai e ogement ayant wie duree plus longue qu'un an, art. 550 du BGB. 

, ~t du 25 avr. 1985, IX ZR 141/84, BOHZ 94, 232. 
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3. La prise en consideration des consequences pratiques 

Le respect des interets des parties implique, l_a. prise en _consi~eration des 
consequences pratiques et economiques que la dec1s1on pourra1t susc1ter pour ces 

Pag!::~ de I'argument du « formalisme inutile » (unnötige Förmelei) que ceci 
ressort peut-ctre Ie plus clairement Ce lieu de l'argumentation tres courant P~1:11et 
de Iaisser a l'ecart des regles la Oll elles n'auraient pas d'autre effet que de generer 
des coüts de transaction pour l'un des acteurs conccmes sans que les autres acteurs 
n'en tirent Ie moindre avantage.37 

De plus, bien que l'analyse economique du droit en tant que telle ne soit pas 
une methode de pensee juridique reconnue, les magistrats de la BGH veillent 
a ce que leur interpretation de Ja loi soit praticable pour les entreprises et qu'elle 
n'entraine pas le risque de les accabler, voire de les ruiner. Bien entendu, les 
considerations economiques et/ou sociales sont les plus fortes en droit 
economique, oll le but de promouvoir l'economie et/ou la richesse sociale est 
predominant, par exemple en droit des marches des capitaux, en droit Ia 
concurrence, en droit des societes ou en droit du travail. 

Les juges ne se cachcnt pas derricre leur banc ; au contraire, ils cherchent a 
echanger a la fois avec la doctrine et avec la pratique, soit en tant qu'auteurs 
d'articles ou des livres juridiques, soit en tant qu'intervenants lors de conferences 
academiques ou de seminaires specialises, soit en tant qu'enseignants et 
professeurs honoraires a l'Universite. Quand il s'avere qu'une lignee jurispru­
dentielle est allee trop loin, les juges sont capables de la corriger - explicitement 
ou parfois discretement- pourvu qu'une occasion pour Je faire leur soit presentee. 

Ajoutons qu'en matiere de droit du travail, ce n'est pas la BGH mais bien le 
Tribunal federal du travail qui decide. D'un point de vue exterieur au monde 
specialise du droit du travail, ce tribunal semble etre beaucoup plus expose au 
reproche de ne pas assez tcnir compte des consequences economiques, mais 
l'enjcu social des litiges qu'il a a trancher est particulierement prononce. Ce n'est 
pas un hasard si Je legislateur a permis l'emergence d'une jurisprudcnce autonome 
en matiere de droit du travail, une jurisprudence d'ailleurs Oll les formations sont 
composees de trois juges professionnels et de deux juges bencvoles (paritairement 
issus du milieu du patronat et du milieu des syndicats). 

C. LE RÖLE DES VALEURS DANS L'INTERPRETATION 

Voyons maintcnant comment les valeurs influent sur l'intcrpretation du droit 
prive allemand. 

1: Le principe de la. ~sion (_Bestimmtheitsgrundsatz par ex. vou)ant que )es competences de 
1 as_semb!ee des assoc1ees des soc1ctes de personnes soient definies de manicre precise dans te contrat 
~•al_ (c1-dessus l.B) ne va pas jusqu'a exiger que ces competcnces soicnt enumerecs de fac;on 
!r~01tJ: ~~ifud~Jal1~H ~u13I5 jan. 2007, 11 ZR 245-05 : « För,~elei » ) ; ~f. ~ussi l'ar:at 

· . , . , n , par rapport aux doutes sur la quest1on de savo1r s1 un nota1re 
~er&' 1 acte 1a ces~1on de parts sociales d'une socicte l responsabilite limite allemande est 
en1 oit e de~r une hste '11:s ~ocies actualisee au registre du cornrnerce allemand : D'apres 
a Cour, ce sera1t « un detour muttle » de ne pas l'admettre. 
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t. Les valcurs et Ics standards 

La voie principale par Jaquelle les valeurs constitutionnelles ou ethiques influent 
sur le droit prive allemand est l'intcrprctation des reglcs gcncrales (General­
klauseln) mentionnees deja plus haut (sous I.B). 

C'est notamment le concept de « bonnes ma:urs » (gute Sitten) qui est 
susceptibJe de transporter des valeurs, soit dans les articles 138 (nullite d'un 
contrat), 817 (restitution de l'indu) et 826 (responsabilite civile) du BGB, soit 
dans certaines Jois speciaJes comme par exemple l'article 241 de la loi sur les 
societes par actions (relativemcnt a la nullite des resolutions de l'assemblee 
generale) ou bien l'article 2 de la loi sur les brcvets (relativement a la brevetabilite 
des inventions) ou il est mentionne. Le contenu de ce qu'on entend par Ies 
« bonnes ma:urs » change en fonction du developpement des valeurs ethiques 
au fil du temps, et il n'est pas surprcnant que, durant le Troisieme Reich, 
l'article 138 du BGB etait interprete a la turniere de la doctrine nationale­
socialiste. ll 

Les autres standards (unbestimmte Rechtsbegriffe, ci-dessus B.) comme par 
exemple la « negligence » (Fahrlässigkeit, art. 276 al. 2 du BGB) ou le « defaut » 
(de Ja chose vendue, Mangel, art. 434 et s. du BGB) sont egaJement sensibles 
a l'influcnce des valeurs ethiques (ou a d'autres regles deontologiques, notamment 
des standards tcchniques39). 

Mais c'est probabJement le concept de« bonne foi », entendu au sens de loyaute 
(Treu und Glauben) qui constitue Ja porte d'entrce la plus importante des valeurs 
en droit prive allemand. Nombreuses sont lcs dispositions faisant expJicitement 
reference a la bonne foi, notamment l'article 157 (interpretation des contrats), 
l'articJe 162 (empcchement de la realisation d'une condition), l'article 275, 
alinea 2 (l'impossibilite), l'article 307 (nullite des conditions generales), 
l'article 320, aJinea 2 (l'exception d'inexecution), l'article 815 (restitution de 
l'indu) et surtout Ja regle dite « royale » de l'article 242 du BGB. 

L'article 242 sc lit comme suit : 
, « Le debiteur est tenu de fournir /a prestation comme /'exige la bonne foi eu 
egard aux usages admis en affaires. »40 

~aJgre son libelle depouille, qui ne concerne que la maniere dont le debiteur 
doit fournir la prestation, cet article est devenu Ie berceau de toutes sortes d'idee 
de justice en droit prive et meme dans l'ordre juridique en enticr. Le principe 
de Treu und Glauben englobe des aspects aussi divers que l'interpretation des 
contrats et l'ctendue des obligations des parties, l'existence des obligations 

~~;~· HmK ·RKAMP, dans : M. SCHMOECKEL, J, ROCKERT et R. ZIMMERMANN (eds.), Historisch-
39 E er. ommentar zum B(!B, 2003, § 138, note 23. 
(Grun :ioit comptable, Ja 101 revoie directement aux principes comptables gen6ralement admis 
com~erc:e 11°rdnudngsmäßiger Buchführung). Cf. par. ex. art. 238, 243, 264 al. 2 du Code de 
40 Trad . a eman - Handelsgesetzbuch. 
traducti~~ti: ~el8n LARDEUX/PEDAMONILEOEAis/WITZ, Juriscope, op. cit., p. 83. Voir aussi la 
R. SALE • UFN~lll, J. CJ-iALLAMEL, J. Druoux, F. Goo, P. HAMEL, H. LEvv-ULLMANN et 
~ An. 2:f8• Cod~ civ1l al/emflnd, traduit et annote, 1904-1914, tome 1 (art. 1 a 432 ), p. 3S6 : 
reciproque' Le d~t1ell;l' est obhg6 d'effectuer la prcstation comme I'exigent la loyaut6 et confiance 

en couc a11on avec lcs usages admis en affaires ». 
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mutuelles dans la phase precontractuelle, le con~le des claus~s ab~~ive~, ~·a_b~s 
de droit, le principe du venire contra factum proprzum et enfin 1 equite (B1lllgke1t) 
au nom de laquellc, bien que raremcnt, Ja jurisprudence corrige un resultat de 
l'application de la loi ressenti comme etant injuste, en l'absence d'un autre moyen 
(voir plus baut sous B.2.). Ainsi la jurisprudence a developpe Je concept du 
« changement de circonstances constituant 1c fondement du contrat » (Wegfall 
der Geschäftsgrundlage, l'imprevision), qui donne droit a un ajustement du 
contrat (consacre par le legislateur en 2002 dans l'art. 313 du BGB), et de meme 
Je concept du droit a la resiliation des contrats a execution successive pour motif 
grave (rcpris par le Jegislateur en 2002 dans l'art 314 du BGB). 

2. L'argument de la coberence du systeme juridique 

Examinons maintenant une seconde voie, comment les valeurs (et les interets) 
influent sur l 'intcrpretation du droit. Comme dans les autres disciplines, 
l'argumentation juridique se doit d'etre coherente, c'est-ä-dire libre de 
contradictions.41 Ce n'est donc pas etonnant que l'idee de Ja coherence du systeme 
Juridique apparaisse tres souvent dans le discours de droit (prive) en Allemagne. 
Cependant, dans la mesure ou des valcurs (et interets) font l'objet de 
l'argumentation, il ne s'agit generalement pas d'eviter des contradictions 
formelles, mais plutöt des contradicctions dialectiques ou d'auto-contradictions. 

On peut distinguer deux versions de l'argument de coherence ainsi comprise, 
celle de Ja « congruence » (Folgerichtigkeit) et celle de la Wertungswiderspruch 
(« contradiction de decisions d'evaluation ») qui serait a eviter. Le « devoir d'etre 
congruent » (Gebot der Folgerichtigkeit) a ete developpe par la Cour 
constitutionnelle, notaroment en matiere de droit fiscal.o12 11 est l'incarnation du 
principe de l'egalite et frere jumeau de la condition d'une legislation coherente 
en matiere des restrictions nationales des libertes fondamentalcs europeennes 
developpee par la Cour europeenne de Justice.43 C'est au legislateur que Je« devoir 
d'etre congruent » s'adresse en premier lieu designant sa mission d'assurer la 
congruence par rapport a ses distinctions et evaluations. 11 en suit un devoir de 
continuite dans la mesure ou un changement radical de distinctions et evaluations 
necessite une justification. 

La « contradiction de decisions d'evaluation » (Wertungswiderspruch) est un 
res~l~t a eviter lors de l'interpretation et de l'application d'une regle ; c'est donc 
la Junsprudence qui est concemee au premier chef. L'argument pretend que 
l'interpretation proposee par celui qui l'invoque est necessaire car autrement, si 
l'on choisissait l'interpretation opposee, cela entrerait en contradiction avec une 
?ie~~cbie des ~aleurs etablie de maniere implicite par le legislateur dans le regime 
Jund1que apphcable ou, ä defaut d'autorite en ce sens, dans d'autres regimes. 
L'argument repose donc sur l'idee que !'ordre juridique, mis apart sa coherence 

~ Par ex. St Gol.TZ~~RG, L'argumentation juridique, 2' ed. 201S, 0° 4. 
43 Cf. par ex. ~a dec1s1on d~_29 mars 2017, 2 BvL 6/11, par rapport ä l'impöt sur !es societes. 

Cf. partex.l 1 .arretdduhasar12 JUJn 2014, C-156/13, note 26, relativement aux interdictions allemandes 
conccman es Jeux e d au moyen d'Intcmet. 
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logique, repose aussi sur des« dccisions d'evaluation » (Wertungen, voir ci-apres 
sous III) coherentes entre elles par lesquelles le legislateur a mis en 
barmonie valeurs et intcrets proteges. Ainsi, la fa9on dont une certaine loi ou 
un certain article de Ja loi regle un conflit d'interets typique entre les personnes 
concernees fait apparaitre une « pesee » sous-jacente qui peut, en cas d'ambiguite, 
etre indicateur de la bonne interpretation d'une autre loi ou d'une autre nonne. 

C'est bien dans la detennination de la « valeur » concemee, du resultat de 
la pesee et de la portee de cette pesee que reside toute la difficulte, de meme 
que Je danger de l'argumentation ubiquitaire du « conflit des decisions 
d'evaluation » en droit allemand - qu'on pourrait considerer comme une 
combinaison de l'interpretation systematique et de l'interpretation teleologique. 

En fait, la Wertung et le lieu d'argumentation de la Wertungswiderspruch sont 
tres courants dans la jurisprudence et dans le discours juridique en general ; meme 
les etudiants de droit s'en servent avec facilite (bien que pas toujours avec la 
profondeur requise). Ccci semble confirrner ce qu'on peut lire partout : apres 
la Begriffsjurisprudenz et la Interessenjurisprudenz nous vivons, sous le regne 
de la Constitution, a l'epoque de la Wertungsjurisprudenz (« jurisprudence des 
valeurs »44). 

Pourtant, ces etuqettes laissent croire a des differences plus grandes qu'elles 
ne Je sont vraiment. 

III. BEGRIFSJURISPRUDENZ, INTERESSENJURISPRUDENZ 

ET WERTUNGSJURISPRUDENZ 

Le droit prive allemand serait-il a la fois formel, voire rigide, et fonctionncl, 
axe sur !es resultats, presque a l'instar de Ja Common Law? Serait-il tendu entre 
les deux pöles que Rodolfo Sacco a suggeres aux rapporteurs generaux de la 
conference comme points de repere, a savoir la Begriffsjurisprudenz (« juris­
~d~nce des concepts ») et la Interessenjurisprudenz (« jurisprudence des 
mt&ets ») ? Qu'en est-il ? 

Comme de nombreuses dichotomies cn droiV' ce!le de la Begriffsjurisprudenz 
et de la Interessenjurisprudenz peut induirc en erreur. En fait, la Begriffsjuris­
Prudenz rcprochcc aux pandectistes est une caricature. Georg Friedrich Puchta, 
tout comme ses critiqucs, souhaitait que Je droit soit pratique et effectif. Les 
concepts n'etaient pas du tout une fin en soi.46 

Quant _a la Interessenjurisprudenz, l'image qu'on s'en fait n'est pas non plus 
:out a fait correcte. Certes, cette ccole considere Ia loi comme etant destince a 
a protection des intercts et a la resolution des confits entre les interets. Mais 

: gr. ~x.. K. LA~Z, Methodenlehre der Rechtswissenschaft, Munich, 58 ed. 1983, p. 122. 
l'epi~molo ~ 11s, d!chotomies en droit, Actes de Ja 5e joumee d'etude sur la methodologie et 
46 er. H.-P gie Jund1ques (Octobre 201S, Universite Laval, Quebec), Montreal 2016, p. 407 et s. 
historiae iiÜis8Tttp~//MP, Recht_a~s ~ystem bei Georg Friedrich Puchta, 19 nov. 2003, dans: forum 

• • WWW.forhistrnr.de/2003-11-haferkamp/, n° 1 et ss. 
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contrairement au mouvement de droit libre (Freirechtssc~ule, « eco!~ de droit 
libre »)," l'application du droit n'etait pas detachee de l~ l~1. Selon Ph1hpp ~eck, 
un des plus prestigieux representant de l 'Interessen111risprudenz, cette ~cole 
s'entendait comme une forme de l'interpretation teleologique. Heck parla1t de 

« l'obeissance raisonnante » (denkender Gehorsam).4 

Depuis, la Interessenjurisprudenz a etc suivie par la Wertungsjurisprudenz.49 

Selon certains auteurs il ne s'agirait d'ailleurs que d'un c~angement de nor:i.$0 
En tout cas la nouvelle denomination evite l'ambiguite inherente a la notton ' . 
d'interet : ce n'est pas toujours celui clont l'intcrct en jeu est le pl~ 1m~ortant: 
d'apres l'appreciation souveraine dujuge, qui devrait l'~mporter, ma1s plut?t cc~u1 
clont les interets ont ete places au prernier rang par le leg1slateur, devant les mterets 

de la partie adverse.51 

La Wertungsjurisprudenz est parfois traduite par la « jurisprudence des 
valeurs », mais ceci n'est pas une traduction exacte. L'equivalent allemand de 
« valeur » est « Wert » ou Rechtsgut (« bien juridique »). Wertung veut dire 
evaluation, pesee des valeurs. L'expression Wertungsjurisprudenz signifie que !es 
lois, teurs ordres et leurs interdictions, sont le resultat de nombreuses decisions 
d'evaluation (Wertungsentscheidungen ou - en raccourci - Wertentscheidun­
gen). Les « valeurs » (Werte) et les « decisions d'evaluation » (Wertungen) 
seraient comme l' ADN de 1a volonte du legislateur pouvant etre mobilise de 
nouveau a l'etape de l'interpretation de la loi. « Jurisprudence des decisions 
d'evaluation » serait donc la bonne traduction de Wertungsjurisprudenz. 

Mais notons ceci : le point de depart methodologique des juristes civilistes 
allemands est positiviste, meme formel. Comme le rappelle frequemment la Cour 

47 Cf. J. ROCKERT et R. SE!1''ECKE, Zwölf Methodenregeln far den Ernstfall, dans : J. RCcKERT et 
R. SEn-llcKE (eds.), Methodik des Zivilrechts: von Savigny bis Teubner, 3e ed., Baden-Baden 2017, 
n° 32, 42 : « Le mouvement de droit libre vers 1910 avait des ambitions social-patemaliste, 
democratiques et egalitaires qui etaient accentues de fa~on tres diverse. Pour atteindre ces objectifs, 
eile n'a cesse de mettre l'accent sur les lacunes des Jois et du droit, mais eile a declare que Je caractere 
contrai~t des normes et des regles etait une illusion et a exige "Je roi jugc". La lacune etait leur 
credo, matS Ja regle de Ja methode ne l'elait pas ». Voir aussi J. ROCKERT, op. cit., Einführung, note 
1, lS : « Ja soit-d_isan1e "ecole de droit libre" de 1910 environ, qui n'eta1t qu'un mouvemcnt ». 
41 Ph. HECK, Begriffsbildung und Interessenjurisprudenz, dans : Ph. HECK, edite par R. DUBISCHAR, 
Bad Homburg vor. der H~he 1968, p. 142, 173 et s. : « Par consequent, Ja täche du juge ne se limite 
pas ll Ja ~ubsomptton Jog1que des concepts de droit, mais i1 doit aussi explorcr !es intercts envisages 
par_ le legislat~~- Ce qui est exige de lui n'est pas une obeissance aveugle, une obeissance cadaverique, 
ma1s une obe1ssance chcrchante, "raisonnante" ». 
49 Par ex. E. 1-IILOENDORF, dans : E. 1-llLoENDORF et J.C. JOERDEN, Handbuch Rechtsphilosophie, 
Stuttg~i:1 2017, p. 152, 155 : « L 'approche de Jhering a etc poursuivie dans Ja MWertungsjurisprudcnz" 
de Ph1hpp_Heck »; P~. MASTRONARDI, Angewandte Rechtstheorie, Bern et al. 2009, n° 322 : « La 
pesee des_ to~hlts souhgnee par la_Interess~jurispf"!de112 8 ete perfectionnee par Karl LARE1'Z dans 
Wertungs1unsprudenz et ~s~ C?~s1deree ~uJourd hu1 comme une methode juridique generalement 
valable. Selon eile, le travail Jund1que cons1ste ä evaluer les interets fäctuels en lcs assignant a certaines 
~aleurs basiques recoMues (bien juridiqucs) ». 

B. R~RS, Hans Brox als Methodenlehrer : Von der Interessen• zur Wertungsjurisprudenz 
Rechtslheone 41 (2010), p. 141, 146, 147. ' 
51 Cf. B. ROJl_l~1 op. cit., p. 14), 146 : La notio~ d' « intercts » selon Heck aurait brouille la diffcrence 
entre Je confltt d mter!ts (de fä1t) entre Jcs pan1es du cas concret et Je rep~re d'evaluation (abstrait 
et nonnatif) co~tenu dans 1~ Joi ou developpe par Je juge. 
En effet, la not1on (necessarrement normative) de Wertung evite toute confusion ä cct egard. 
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constitutionnelle, la loi est supreme et eile lie le juge, d'autant que la volonte 
du legislateur est accessible.52 

CONCLUSION GENERALE 

La resolution de cas concrets et l'approcbe choisie en droit prive allemand n'est 
pas une question d'appartenance a une ecole methodologique ou meme 
ideologique quelconque. La jurisprudence supreme, depuis le Tribunal de 
!'Empire, a toujours oscille, cas par cas, entre le formalisme des concepts, des 
principes et des theories au nom de la securite juridique et lcflna/isme des inter~ts, 
des valeurs, essayant de realiser au mieux la volonte - objective ou subjective 
-du legislateur de meme que la justice, sans vouloir favoriser d'emblee un but 
au detriment des autres. 

: ~~l: :i,x. ~VerjG, decision d~ 2,3 mai 2016, 1 DvR 2230/1S, n° 38 Quris) : « Faire 6voluer 
ne soit pas ~ue pas un1acte arb1trwro du juge, ä condition que la volont6 d1scemable du legislateur 
l'a reconnu dep . et remp acee par une pesee judiciaire des inte~ts autosuffisante ( .... ). Le legislateur 
civile supr6me 1219 longtemps et a ex~ressement confie la tache de faire evoluer le droit ä la Cour 
ind6siral:iles et (d;;>- ~ela ~a1sse ~u ~egislateur la possibilite de coniger les develo~pements juridiques 
jurisprudence et la itq1ui~er ams1 de sa responsabilite democratique dans l'mteraction entre la 

gis at1on ( .... ) ». 
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AVANT-PROPOS 

Lorsque tout le droit se trouvait dans la loi, les juristes focalisaient leur attention 
sur l'etude des « concepts », reflets de la volonte du legislateur. Avec le temps, 
le droit s'est retrouve en partie en dehors de la loi et, parallelernent, ont emerge 
les notions d'« interets » et de « valeurs ». 

II importait que l 'Association Henri Capitant consacrät des Journees 
internationales a ce renouvellcmcnt des sources du droit sous le triple prisme des 
concepts, interets et valcurs dans l'interpretation du droit positif. 

Ce 66e volume reunit les contributions presentees lors des rencontres de droit 
compare qui se tinrent a Turin (Universite de Turin) puis a Cöme (Universite 
de l'Insubrie) des 22 au 26 mai 2017 : elles y rassemblerent pres de 200 
universitaires, avocats et juristes de tous horizons. 

C'est dire l'interet des analyses delivrccs par S 1 rapporteurs issus de 17 pays 
a l'occasion de ces Journees internationales 2017 de l'Association Henri Capitant 
dont la synthcse fut assurce par Rodolfo SACCO. · 

Leur etude y a etc conduite de la fa~on la plus transversale, autour de quatre 
axes : 

-Droit prive (rapporteur gcneral : Antonio GAMBARO, ltalie) ; 
• Droit de la famille (rapporteurs gcneraux : Elena LAUROBA et Pedro 

LATORRE, Espagne) ; 
• Droit constitutionnel (rapporteur general : Niets PETERSEN, Allemagne) ; 
-Droit penal (rapporteur gcneral : Valcrie MALABAT, France). 
Que les universites de Turin et de l'Insubrie trouvent ici l'expression de notre 

plus sincere gratitude. 
Des remerciements plus particuliers vont au Groupe italien qui a tant ouvre 

a la _reussite de ces Journees et, tout particulierement, a Michele GRAZIADEI, 
prestdent du Groupe italien, et Barbara POZZO qui furent les architectes de cette 
belle manifestation. 

Denis MAZEAUD 
President 

Cyril GRIMALDI 
Secretaire genera/ adjoint 

Philippe DUPICHOT 
Secretaire general 

Christophe VERNIERES 
Secretaire general adjoint 



TABLE DES MATIERES 

Avant-propos ..•....•.......•..........•...•......•.•..........•.......•.......•.•............................. 5 

Principaux sigles et abreviations .....•............... ...•. ...............•.......•.....•.... ........... 7 
Rapport de synthese par Rodolpho SACCO ................ .......................................... 9 

DROIT PRIVE 

Rapport general par Antonio GAMBARO ·······•····················•··········· ..•..•.............. .• 21 
Questionnaire etabli par Antonio GAMBARO ...•................ .................................... 31 
Rapport allemand par Günter REINER •••.....•.. ... ...•......................•.................•.....• 35 
Rapport beige par Nicolas THIRION, Antoine V ANDENBULKE, Philippe MOINEAU .... 55 

Rapport bresilien par Saldanha JANIA MARIA LOPES, Vera JACOB DE FRADERA, 
Francisco Auousro PIGNATTA........................................................................... 77 
Rapport colombien par Jose Felix CHAMIE, Diego FRANCO-VICTORIA ................... 105 
Rapport espagnol par Jose Manuel Busro LAGO, Fernando PENA L6PEZ ............... 117 
Rapport frani;:ais par Philippe CHAUVIRE............................................................. 133 
Rapport italien par Cristina AMAro.................................................................... 149 
Rapport luxembourgeois par Denis PHILIPPE, Pierre HURT.................................... 161 
Rapport neerlandais par Diana DANKERS-IIAGENAARS ......................................... 173 
Rapport quebecois par Vincent CARON, Denise PRATTE .......................... ............. 183 
Rapport rournain par Raluca BERCEA.................................................... ......•......• 197 
Rapport suisse par Nicolas ROUILLER, Matthias UFFER......................................... 209 
Rapport turc par Saibe ÜKTAY-ÖZDEMIR, Zeynep ÜSKUL-ENGIN, 
Asli MAKARACI-BASAK, Cem ÖZCAN, Ebru AY-CHELLI, Nur BOLAYIR, 
Bari� DEMIRSATAN ........................................................................................... 239 

DROIT DE LA FAMILLE 

Rapport general par Elena LAUROBA, Pedro ROBLES •..................•.••.•..•.•.......•.....• 257 
Questionnaire etabli par Elena LAUROBA et Pedro RoBLES ••.•...•..•..•...........•..•.••..• 277 
Rapport allctnand par Katharina LUGANI............................................................. 281 
Rapport beige par Nicole GALLUS ...................................................................... 297 
Rapport brcsilien par Gustavo TEPEDINO, Milena DoNA ro ÜLIY A, Pablo RENTERIA. 319 
Rapport colombien par Margarita USECHE MENESES, Ingrid DUQUE MARTINEZ ...... 333 
Rapport coreen par Hyunjin KIM........................................................................ 341 
Rapport espagnol par Cristina GUILARTE MARTfN-CALERO................................... 351 
Rapport fran�ais par Anne-Marie LEROYER ................................. ;....................... 367 
Rapport italien par Leonardo LENTI.................................................................... 381 
Rapport marocain par Zineb KETTANI, Radia BoUHLAL........................................ 393 
Rapport polonais par Anna WYSOCKA-BAR......................................................... 409 
Rapport qucbecois par Anne-Marie SAVARD, Catherine LA ROSA························· 419 
Rapport roumain par Marius FLOARE................ .................................................. 441 

Rapport turc par Haluk BURCUOGLU, Abu A Y ANOOLU MoRALI, 
Leyla Müjde KURT, Pmar ALTINOK ÜRMANCI, ArifBan� ÖZBiLEN, Doruk GöNEN,
Zafer KAliRA.MAN •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.•••••••••••••••••••••••••••••.••••••••• 451 



828 Concepts, interets et va/eurs dans / 'interpretation du droit positif 

DROIT CONSTITUTION1'1EL 
Rapport general par Niels PETERSEN ................................................... ................ 4 7 5 
Questionnaire etabli par Niels PETERSEN............................................................. 487 
Rapport allemand par Felix FoucHARD............................................................... 489 
Rapport beige par Celine RoMAINVILLE, Marc VERDUSSEN................................... 501 
Rapport bresilien par Clemerson MERLIN CLEVE ... ... ............. .. .. .... .. ... ... .. ..... .. . .. .. 515 
Rapport colombien par Bemardo CARV AJAL, Francisco BARBOSA, Jose FL6REZ ..... 527 
Rapport espagnol par Cecilia ROSADO VILLA VERDE ............................................. 53 7 
Rapport francais par Elisabeth ZoLLER ............................................................... 553 
Rapport italien par Gustavo ZAGREBELSKY ......................................................... 573 
Rapport polonais par Pnemyslaw M!KLASZEWICZ ............................................... 585 
Rapport roumain par Bianca SELEJAN-GUTAN ..................................................... 593 
Rapport suisse par Francesca MAGISTRO............................................................. 605 

DROIT PENAL 

Rapport general par Valerie MALABAT ..................................... ..... .. ........ ... . . .. .. .. 619 
Questionnaire etabli par Valerie MALABAT ........................................................ 631 
Rapport allcmand par Alix GIRAUD ...•.••.•....•.......•..•....•..•....•......••.•.•.•.•.•.••........• 633 
Rapport beige par Philip TRAEST........................................................................ 647 
Rapport colombien par Gerardo BARBOSA CASTILLO ... ... .......... ... ..... ....... .... .. .. .. .. 661 
Rapport francais par Audrey DARSONVILLE......................................................... 671 
Rapport italien par Carlo SoTJS ...................................................................... .... 687 
Rapport luxembourgeois par Jean-Luc PuTz ....................................................... 703 
Rapport neerlandais par Christine CLEIREN ......................................................... 741 
Rapport polonais par Maria ROGACKA-RzEWNICKA ............................................. 757 
Rapport roumain par Florin STRETEANU, Andra-Roxana TRANDAFIR ..................... 771 
Rapport turc par Guclu AKYUREK, Eylem AKSOY RETORNAZ, 
Ceren MERMlln.UOGLU, Haluk TOROSLU, Sinan ALTUNC, Pinar MEMIS ................. 789 

Index.............................................................................................................. 797 

Siege de l' Association ............................................. .. ... ... .. .......... ... ..... .. .. . .. .. . .. . 813 
Composition du Conseil d'adrninistration de l' Association .................................. 815 
Travaux des joumees internationales ................................................................. 817 
Travaux des journees nationales ........................................................................ 823 
Autres ouvrages .............................................................................................. 825 

. · ~pöt legal :janvier 2019- N° d'impression: Al9/58773C 
lmpnme en France en janvicr 2019 par l'Imprimerie Maury S.A.S. A Millau (12) 




